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SENAT
QUATRIÈME SESSION EXTRAORDINAIRE DE 1981-1982

Annexe au procès-verbal de la séance du 28 septembre 1982.

PROJET DE LOI
autorisant l'adhésion de la France à l'acte constitutif de

la Commission européenne de lutte contre la fièvre
aphteuse,

PRÉSENTÉ

Au nom de M. PIERRE MAUROY,

Premier Ministre,

Par M. Claude CHEYSSON,

Ministre des Relations extérieures.

(Renvoyé à la Commission des Affaires étrangères, de la Défense et des Forces armées,
sous réserve de la constitution éventuelle d'une commission spéciale dans les
conditions prévues par- le Règlement.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, Messieurs,

Le présent projet a pour but d'autoriser l'adhésion de la France
à la Commission européenne de lutte contre la fièvre aphteuse, créée
en 1953 dans le cadre de l'Organisation des Nations Unies pour
l'alimentation et l'agriculture (O. A. A.).

Traités et Conventions. — Agriculture - Fièvre aphteuse .
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I. — HISTORIQUE

L'acte constitutif de la Commission européenne de lutte contre
la fièvre aphteuse a été adopté à la septième session (décembre 1953)
de la Conférence de l'O. A. A. Il est entré en vigueur le 12 juin 1954.

L'acte constitutif, le règlement intérieur et le règlement finan
cier ont été amendés à leurs neuvième session (mars 1962), vingtième
session (avril 1973) et vingt-deuxième session (avril 1977).

Les vingt-trois pays suivants sont devenus Parties à l'acte consti
tutif :

Norvège, Yougoslavie, Irlande, Danemark, Royaume-Uni, Pays-
Bas, Islande, Turquie, Italie, Portugal, Autriche, Grèce, Luxem
bourg, Belgique, Suisse , Suède, Finlande, Malte, Hongrie , Chypre,
Bulgarie, République fédérale d'Allemagne et Espagne.

La création, en 1953, de la Commission européenne de lutte
contre la fièvre aphteuse avait pour but d'étudier le problème posé
par cette maladie qui frappait régulièrement l'Europe par vagues
épizootiques, occasionnant des pertes économiques importantes .

La Commission européenne de lutte contre la fièvre aphteuse
s'est attachée à développer des consultations entre représentants
des pays européens ; à définir une attitude commune ; à recom
mander des actions nationales et internationales ; à coordonner des
actions sur le terrain et à apporter une assistance technique aux
pays en voie de développement, au titre de la prophylaxie de la
fièvre aphteuse et de la protection du continent européen.

II. — RAISON DE L'ADHÉSION DE LA FRANCE
A LA COMMISSION

Jusqu'à présent, la France avait décidé de privilégier dans le
domaine de la lutte contre la fièvre aphteuse l'Office international
des épizooties .

L'Office international des épizooties (0. I. E.), dont le siège est
à Paris , regroupe quatre-vingt-dix pays, répartis dans divers conti
nents, parmi lesquels tous les pays d'Europe, y compris la Russie.
Il possède en son sein une commission permanente de la fièvre
aphteuse.

Les travaux et les conclusions de cette Commission sont d'autant
plus utiles et appréciés que les problèmes posés par la fièvre
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aphteuse, compte tenu de la subtilité du virus, du développement
des échanges et de leur rapidité, se posent à l'échelle mondiale et
non à la seule échelle de l'Europe.

La France a, jusqu'à une date récente, considéré que la Commis
sion européenne de lutte contre la fièvre aphteuse de l'O. A. A.
faisait le plus souvent double emploi avec l'Office international des
épizooties (O. I. E.), auquel sa vocation mondiale confère une autorité
et une efficacité incontestées . En effet, l'adhésion de la France à la
Commission de l'O . A. A. pouvait, en renforçant la position de celle-ci,
entraîner d'autres adhésions et contribuer à faciliter les efforts
tentés par certains pour réduire, au profit de cette organisation, le
rôle de l'O. I. E.

Cependant, si dans un premier temps il a pu être admis que
la Commission européenne de lutte contre la fièvre aphteuse ne fai
sait que reprendre une partie des préoccupations de l'Office inter
national des épizooties, la Commission a su, au cours des années, se
démarquer de cette organisation et normaliser ses rapports et ses
relations avec elle .

Vingt-trois pays européens-ont maintenant adhéré à la Commis
sion, dont tous les pays membres de la C. E. E. , à l'exception de la
France. Sont également absents de la Commission l'U. R. S. S., la
Tchécoslovaquie et la Roumanie.

Bien que non adhérente , la France a toujours été intéressée
par les points étudiés et les décisions prises par la Commission .
Elle a, de ce fait, régulièrement envoyé des observateurs aux réu
nions de la Commission.

En effet, l'exécution de campagnes de vaccination dans le
Sud-Est de l'Europe nécessite , par exemple, la fourniture de vaccins
antiaphteux. Les instituts producteurs français sont intéressés par
ces marchés importants . La présence de la France dans la Commis
sion peut contribuer à éviter que des commandes préférentielles
ne soient passées sans raisons valables et que les productions de
nos instituts soient systématiquement mises à l'écart .

En outre, si la France refuse plus longtemps de participer à
la Commission, les pays membres pourraient supposer qu'elle a un
retard technologique qui explique son absence, alors que les insti
tuts français sont, au contraire , à la pointe de la recherche et du
progrès dans ce domaine. Cette présomption d'incapacité pourrait
d'ailleurs éventuellement être étendue à d'autres activités, ce qui
présente des inconvénients certains, comme par exemple dans le
secteur de la manipulation des virus exotiques et celle de la régio
nalisation de la production des vaccins contre ces virus où la place
de la France doit être défendue contre le monopole de fait donné
à un institut du Royaume-Uni .
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Alors que les préoccupations de cette Commission dépassent
aujourd'hui le cadre strict de la fièvre aphteuse et s'orientent vers
d'autres maladies (peste porcine africaine, maladie vésiculeuse, etc.),
il paraît inopportun que la France ne puisse pas participer aux déli
bérations de cette Commission alors que, par ailleurs, elle peut être
directement concernée par les résolutions qui peuvent y être
adoptées.

Par ailleurs, l'isolement qu'elle conserve peut être préjudiciable
à son rayonnement intellectuel et technique dans certains pays du
fait de son attitude négative et de son indifférence.

Dans ces conditions, les autorités françaises sont maintenant
favorables à l'adhésion de la France à la Commission européenne
de lutte contre la fièvre aphteuse de l'O. A. A.

III. — EXPOSE DES OBJECTIFS

a) Au cours des sessions qui se tiennent tous les deux ans au
siège de la F. A. O. , à Rome, les questions relatives à la lutte contre
la fièvre aphteuse sont étudiées par l'assemblée générale .

La politique à suivre est soumise à délibération et donne lieu
au vote des délégués . Cette politique ainsi que les programmes
approuvés par la Commission sont mis en œuvre par le comité exé
cutif institué par l'article X de l'acte constitutif. Les dépenses de
la Commission sont couvertes par son budget administratif (art. XII).
Ce budget est alimenté par des contributions annuelles versées par ,
les Etats membres, conformément au barème adopté à la majorité
des deux tiers par la Commission (art . XIII).

b ) Les fonctions de la Commission sont définies par les
articles IV et V de son acte constitutif :

Article IV. — Fonctions générales.

Les fonctions générales de la Commission sont les suivantes :
1 . Conclure avec l'Office (O. I. E.), par l'intermédiaire du Direc

teur général de l'Organisation et dans le cadre de tout accord exis
tant entre l'Organisation (0. A. A.) et l'Office (O. I. E.), des ententes
propres à garantir que :

1.1 . Tous les membres recevront des avis techniques sur tout
problème ayant trait à la lutte contre la fièvre aphteuse ;
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1.2 . Des renseignements complets sur les épidémies de fièvre
aphteuse et l'identification des virus seront recueillis et diffusés
dans les moindres délais ;

1.3 . Les travaux spéciaux de recherche qu'exige la fièvre
aphteuse seront effectués.

2. Recueillir des renseignements relatifs aux programmes natio
naux de lutte et de recherche concernant la fièvre aphteuse .

3 . Déterminer, de concert avec les membres intéressés, la nature
et l'ampleur de l'assistance dont les membres ont besoin pour exé
cuter leurs programmes.

4. Susciter et organiser, chaque fois qu'une telle action sera
nécessaire, une action concertée pour surmonter les difficultés que
rencontre l'exécution des programmes de lutte et, à cet effet, prendre
des mesures permettant de disposer des ressources nécessaires pour
la production et le stockage des vaccins, par exemple au moyen
d'accords conclus entre les membres .

5 . Prévoir les moyens matériels nécessaires à l'identification
des virus .

6 . Étudier la possibilité de créer un laboratoire international
pour l'identification des virus et la production des vaccins .

7 . Établir et tenir à jour un registre des disponibilités de virus
et vaccins dans les différents pays .

8 . Fournir aux autres organisations des avis concernant l' affec
tation de tous fonds disponibles pour la lutte contre la fièvre
aphteuse en Europe.

9 . Conclure , par l' intermédiaire du directeur général de l'Orga
nisation (O. A. A.), avec d'autres organisations , groupes régionaux
ou Etats qui ne sont pas membres de la Commission, des ententes
en vue de leur participation aux travaux de la Commission ou de
ces comités, ainsi que des ententes d'assistance mutuelle relatives
aux problèmes de lutte contre la fièvre aphteuse . Ces ententes pour
ront comporter la création de comités mixtes ou la participation
aux travaux de tels comités .

10. Examiner et approuver, pour transmission au Conseil de
l'Organisation par l' intermédiaire du directeur général , le rapport
du comité exécutif sur les activités de la Commission , les comptes
annuels, ainsi que le programme de travail et le budget pour l'année
suivante.
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Article V. — Fonctions spéciales.

Les fonctions spéciales de la Commission sont les suivantes :

1 . Concourir, de toute manière que la Commission et les mem
bres intéressés jugeront utile, à la lutte contre les épidémies de
fièvre aphteuse à caractère critique. A cet effet, la Commission,
ou son comité exécutif, peut utiliser tout solde non engagé du budget
administratif, ainsi que toute contribution supplémentaire versée
au titre de mesures d'urgence.

2 . Prendre les mesures voulues dans les domaines suivants :

2.1 . Production et stockage, par la Commission et pour son
compte , de virus et de vaccins à distribuer aux membres en cas de
besoin ;

2.2 . Encouragement de l'établissement par les membres , en
cas de besoin , de cordons sanitaires en vue de circonscrire l'épi
zootie .

3 . Exécuter tout nouveau projet déterminé qui pourrait être
proposé par les membres ou par le Comité exécutif et approuvé
par la Commission en vue d'atteindre les objectifs de la Commission,
tels que définis dans le présent acte .

4 . Le solde créditeur du budget administratif peut être utilisé
pour les fins décrites aux paragraphes 2 et 3 du présent article ,
sous réserve que cette décision soit approuvée par la Commission
à la majorité des deux tiers des suffrages exprimés, cette majorité
devant être supérieure à la moitié du nombre des membres de la
Commission.

Les activités futures de la Commission définies à sa vingt-
troisième session (mars 1979) sont les suivantes :

La Commission continuera à promouvoir et à encourager les
activités nationales et internationales de lutte contre la fièvre
aptheuse en Europe . A cette fin , des contacts étroits seront main
tenus avec les autorités gouvernementales , l'O . I. E. , la C. E. E. et
d'autres agences et institutions spécialisées .

L'épizootiologie de la maladie en Europe fera l'objet d'études
plus approfondies menées en collaboration avec les services exé
cutifs et les spécialistes des travaux de laboratoires . Il importe
toujours de coordonner les enquêtes et les recherches afin
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d'accroître les connaissances sur les niveaux d'immunité du bétail
vacciné, ainsi que sur la latence de la maladie et la persistance
du virus selon différents systèmes de lutte.

Le secrétariat continuera à rassembler toutes les données dispo
nibles sur le calendrier, l'application et l'extension des mesures
prophylactiques en Europe, de même que sur les résultats du
testage officiel des vaccins .

Les pays membres devraient fournir en temps utile au secré
tariat tous les renseignements qui pourraient être nécessaires aux
fins des enquêtes épizootiologiques et d'une meilleure mise en
œuvre des fonctions énoncées aux articles IV et V de l'acte consti
tutif de la Commission . Plus précisément :

1 . On continuera d'accorder la .plus grande attention à la pré
vention de l'introduction de la fièvre aphteuse en Europe ; des
zones tampons seront maintenues en Thrace et les efforts déployés
par tous les pays intéressés devraient être coordonnés pour garantir
une surveillance efficace de la maladie, l'application simultanée
des vaccinations et le contrôle des déplacements d'animaux et de
personnes dans les zones frontières . On se procurera des vaccins
à l'aide des fonds expressément prévus à cet effet et, en cas de
besoin, au moyen des crédits propres de la commission .

2 . On cherchera à obtenir la collaboration des pays membres
en vue de renforcer le réseau de laboratoires en Europe tant occi
dentale qu'orientale . L'étude conjointe entreprise pour évaluer les
techniques de laboratoire sera poursuivie, le but visé étant de par
venir à harmoniser autant que possible l'application des diverses
méthodes et procédures en Europe.

3 . La régionalisation de la production vaccinale se poursuivra
dans le sens des recommandations formulées par la réunion offi
cieuse du groupe de travail sur la régionalisation de la production
de vaccins antiaphteux, tenue à Rome le 7 juillet 1974.

La préparation des plans pour la création d'un institut de la
fièvre aphteuse en Bulgarie continuera à recevoir un soutien
technique, en collaboration avec le Gouvernement italien. Cette
activité sera menée en conformité du programme prévu dans le
projet P. N. U. D. concernant la fièvre aphteuse en Bulgarie, le
secrétaire devant jouer le rôle de conseiller technique en chef.

Par l'intermédiaire de son secrétaire , la Commission partici
pera à toutes les activités organisées par la F. A. O. en matière de
régionalisation dans d'autres parties du monde ; en particulier, elle
concourra à l'établissement de laboratoires de la fièvre aphteuse et
à la réalisation d'enquêtes épizootiologiques dans les pays affectés
par des souches aphteuses différentes ou exotiques .



— 8 —

4 . La Commission appuiera pleinement les activités de la
F. A. O. visant à concrétiser la notion de zone indemne de maladie
dans le monde. Toutefois, la priorité sera accordée aux régions
qui présentent de l'intérêt pour l'Europe dans le contexte du
commerce intercontinental de la viande et des animaux.

Telles sont les principales dispositions de l'acte constitutif qui
est aujourd'hui soumis à votre approbation en application de
l'article 53 de la Constitution.
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PROJET DE LOI

Le Premier Ministre, -

Sur le rapport du Ministre des Relations extérieures,
Vu l'article 39 de la Constitution,

Décrète :

Le présent projet de loi autorisant l'adhésion de la France à
l'Acte constitutif de la Commission européenne de lutte contre la
fièvre aptheuse, délibéré en Conseil des Ministres après avis du
Conseil d'État, sera présenté au Sénat par le Ministre des Relations
extérieures, qui est chargé d'en exposer les motifs et d'en soutenir
la discussion

Article unique.
Est autorisée l'adhésion de la France à l'Acte constitutif de

la Commission européenne de lutte contre la fièvre aphteuse,
approuvé le 11 décembre 1953, tel qu'amendé en avril 1973 et
approuvé en novembre 1973, dont le texte est annexé à la présente
loi .

Fait à Paris, le 24 septembre 1982.

Signé : PIERRE MAUROY.
Par le Premier ministre :

Le Ministre des Relations extérieures,

Signé : Claude CHEYSSON.



ANNEXE
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ACTE CONSTITUTIF

de la Commission européenne de lutte
contre la fièvre aphteuse, tel qu'amendé

par la Commission lors de sa vingtième session
(Rome [Italie], 27-29 avril 1973),

et approuvé par le Conseil de la F. A. O.
lors de sa soixante et unième session

(Rome [Italie], 5 au 9 novembre 1973).

Préambule.

Les Etats contractants considérant la nécessité pressante
d'empêcher que l'agriculture européenne subisse à nouveau les
lourdes pertes entraînéees par les épidémies répétées de fièvre
aphteuse, créent par les présentes, dans le cadre de l'Organisa
tion des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture, une
Commission désignée sous le nom de Commission européenne
de lutte contre la fièvre aphteuse, dont l'objet est de stimuler
sur le plan national et international les mesures propres à
lutter contre la fièvre aphteuse en Europe.

Article I".

Membres.

1 . Peuvent devenir membres de la .Commission européenne
de lutte contre la fièvre aphteuse (désignée ci-après sous le
nom de la Commission) les Etats européens membres de l'Orga
nisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture,
et les Etats européens membres de l'Office international des
épizooties faisant partie de l'Organisation des Nations Unies,
qui adhèrent au présent Acte constitutif, ° conformément aux
dispositions de l'article XV. La Commission peut, à la majorité
des deux tiers de ses membres, admettre à la qualité de membre
de la Commission tout autre État européen faisant partie de
l'Organisation des Nations Unies et qui a déposé une demande
d'admission accompagnée d'un instrument officiel par lequel
il accepte les obligations découlant de l'Acte constitutif en
vigueur au moment de son admission.
2. (L'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et

l'agriculture (désignée ci-après sous le nom de l'Organisation),
l'Office international des épizooties (désigné ci-après sous le
nom de l'Office) et l'Organisation de coopération et de dévelop
pement économiques ont le droit de se faire représenter à
toutes les sessions de la Commission et de ses Comités mais
leurs représentants n'ont pas le droit de vote.

Article II.

Obligations des membres en matière de - politiques nationales
et de coopération internationale concernant la lutte contre la
fièvre aphteuse.

1 . Les membres s'engagent à lutter contre la fièvre aphteuse
et à s'efforcer de la supprimer en adoptant des mesures sani
taires et des règlements de quarantaine efficaces et en appli
quant une ou plusieurs des méthodes ci-après :

1 . Politique d'abattage ;
2. Politique combinée d'abattage et de vaccination ;
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3. Immunisation totale du cheptel bovin par vaccination ;
4. Vaccination du cheptel dans un certain périmètre autour

des foyers de fièvre aphteuse.
Les méthodes adoptées seront rigoureusement appliquées.
2 . Les membres adoptant la deuxième ou la quatrième méthode

s'engagent à se procurer une quantité de virus suffisante pour
la production de vaccin et une quantité de vaccin suffisante
pour assurer la protection du cheptel si l'épizootie se déclare .
Chaque membre apportera aux autres membres collaboration et
assistance pour tout ce qui concerne une action concertée contre
la fièvre aphteuse, notamment pour l'approvisionnement en
vaccin et en virus, le cas échéant. Les quantités de virus et de
vaccin à mettre en réserve pour l'usage national et international
seront fixées par les membres, à la lumière des conclusions
de la commission et des avis émis par l'Office .
3. Les membres prendront des mesures pour que soit identi

fié immédiatement le virus recueilli lors d'une épidémie de
fièvre aphteuse et communiqueront aussitôt les résultats de
l'identification à la Commission et à l'Office.

4. Les membres s'engagent à fournir à la Commission tous
renseignements dont elle peut avoir besoin pour s'acquitter de
ses fonctions. En particulier, ils signaleront sans délai à la
Commission et à l'Office toute nouvelle épidémie et son éten
due ; ils fourniront à ce sujet tout rapport détaillé qui pour
rait être utile à la Commission.

Article III.

Siège.

1 . Le siège de la Commission et son secrétariat sont à Rome,
au siège de l'Organisation.
2 . La Commission se réunit au siège, sauf s'il en: a été décidé

autrement par elle lors d'une session antérieure ou, dans des
circonstances exceptionnelles, par son Comité exécutif.

Article IV.

Fonctions générales.

Les fonctions générales de la Commission sont les suivantes :
1 . Conclure avec l'Office, par l'intermédiaire du Directeur

général de l'Organisation et dans le cadre de tout Accord exis
tant entre l'Organisation et l'Office des ententes propres à
garantir que :
1.1 . Tous les membres recevront des avis techniques sur tout

problème ayant trait à la lutte contre la fièvre aphteuse ;
1.2 . Des renseignements complets sur les épidémies de fièvre

aphteuse et l'identification des virus seront recueillis et
diffusés dans les moindres délais ;

1.3 . Les travaux spéciaux de recherche qu'exige la fièvre
aphteuse seront effectués.

2. Recueillir des renseignements relatifs aux programmes
nationaux de lutte et de recherche concernant la fièvre
aphteuse.
3. Déterminer, de concert avec les membres intéressés, la

nature et l'ampleur de l'assistance dont les membres ont
besoin pour exécuter leurs programmes.
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4. Susciter et organiser, chaque fois qu'une telle action sera
nécessaire, une action concertée pour surmonter les difficultés
que rencontre l'exécution des programmes de lutte, et à cet
effet prendre des mesures permettant de disposer des ressources
nécessaires pour la production et le stockage des vaccins, par
exemple au moyen d'accords conclus entre les membres.

5. Prévoir les moyens matériels nécessaires à l'identification
des virus .

6. Étudier la possibilité de créer un laboratoire international
pour l'identification des virus et la production des vaccins .
7. Établir et tenir à jour un registre des disponibilités de

virus et vaccins dans les différents pays.
8. Fournir aux autres organisations des avis concernant l'affec

tation de tous fonds disponibles pour la lutte contre la fièvre
aphteuse en Europe.
9. Conclure, par l'intermédiaire du Directeur général de

l'Organisation, avec d'autres organisations, groupes régionaux
ou Etats qui ne sont pas membres de la Commission, des
ententes en vue de leur participation aux travaux de la- Commis
sion ou de ses comités, ainsi que des ententes d'assistance
mutuelle relatives aux problèmes de lutte contre la - fièvre
aphteuse. Ces ententes pourront comporter la création de comi
tés mixtes ou la participation aux travaux de tels comités .
10. Examiner et approuver , pour transmission au Conseil de

l'Organisation par l'intermédiaire du Directeur général , le rap
port du Comité exécutif sur les activités de la Commission, les
comptes de l'exercice écoulé, ainsi que le programme de travail
et le budget de la période biennale.

Article V.

Fonctions spéciales.

Les fonctions spéciales de la Commission sont les suivantes :
'1 . Concourir, de toute manière que la Commission et les mem

bres intéressés jugent utile, à la lutte contre les épidémies de
fièvre aphteuse à caractère critique. A cet effet, la Commission,
ou son Comité exécutif agissant en vertu des dispositions du
paragraphe 5 de l'article XI, peut utiliser tout solde non engagé
du budget administratif, dont il est question au paragraphe 7
de l'article XIII, ainsi que toute contribution supplémentaire
versée au titre de mesures d'urgence conformément aux dispo
sitions du paragraphe 4 dudit article.

•2 . Prendre les mesures voulues dans les domaines suivants :
2.1 . Production et stockage par la Commission ou pour son

compte de virus et de vaccins à distribuer aux membres
• en cas de besoin ;

2.2 . Encouragement de l'établissement par les membres, en
cas de besoin, de cordons sanitaires en vue de circons
crire l'épizootie.

3. Exécuter tout nouveau projet déterminé qui pourrait être
proposé par les membres ou par le Comité exécutif et approuvé
par la Commission en vue d'atteindre les objectifs de la Commis
sion, tels que -définis dans le présent Acte.
4. Le solde créditeur du budget administratif peut être utilisé

pour les fins décrites aux paragraphes 2 et 3 du présent article,
sous réserve que cette décision soit approuvée par la Commis
sion à la majorité des deux tiers des suffrages exprimés, cette
majorité devant être supérieure à la moitié du nombre des
membres de la Commission.
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Article VI.

Sessions.

1 . Chaque membre est représenté aux sessions de la Commis
sion par un seul délégué qui peut être accompagné d'un sup
pléant, d'experts et de conseillers . Les suppléants, les experts
et les conseillers peuvent prendre part aux débats de la Commis
sion, mais ils n'ont pas le droit de vote, sauf dans le cas d'un
suppléant dûment autorisé à remplacer le délégué.
2. Chaque membre dispose d'une voix. Les décisions de la

Commission sont prises à la majorité des suffrages exprimés,
excepté dans le cas où le présent Acte en dispose autrement .
La majorité des membres de la Commission constitue le quorum.
3. La Commission élit , à la fin de chaque session ordinaire,

un président et deux vice-présidents choisis parmi les délégués.
Le .président et les vice-présidents restent en fonctions jusqu'à
la fin de la session ordinaire suivante. Ils sont rééligibles.
4. Le Directeur général de l'Organisation , d' accord avec le

Président de la Commission, convoque la Commission en session
ordinaire au moins une fois tous les deux ans. Il peut convoquer
la Commission en session extraordinaire soit avec l'accord du
Président de la Commission, soit à la demande de la Commis
sion exprimée au cours d'une session ordinaire, ou sur requête
d'un tiers au moins des membres de la Commission formulée
dans l'intervalle des sessions ordinaires.

Article VII.

Comités .

il . La Commission peut créer des comités temporaires spé
ciaux ou permanents, chargés de faire des études et des rap
ports sur des questions de la compétence de la Commission,
sous réserve que le budget approuvé de la Commission mettre
à sa disposition les fonds nécessaires.
2. Ces comités sont convoqués par le Directeur général de

l'Organisation, d'accord avec le Président de la Commission,
aux lieux et dates qui conviennent au but pour lequel ils ont
été créés .

3 . Peuvent faire partie de ces comités tous les membres de
la Commission, certains de ses membres ou des personnes nom
mées à titre personnel en raison de leur compétence particu
lière dans des questions techniques, suivant la décision de la
Commission.

4. Chaque comité élit son président .

Article VIII.

Règlement intérieur et règlement financier.

Sous réserve des dispositions du présent Acte, la Commis
sion peut, à la majorité des deux tiers de ses membres, adopter
et amender ses propres Règlements intérieur et financier, qui
se conforment au règlement intérieur adopté par la Conférence
et au Règlement financier de l'Organisation. Les Règlements
de la Commission et tous amendements qui pourraient y être
apportés entreront en vigueur une fois qu'ils auront été approu
vés par le Directeur général de l'Organisation, sous réserve de
ratification par le Conseil .
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Article IX.

Observateurs.

1 . Tout État membre de l'Organisation qui ne fait pas partie
de la Commission ou tout membre associé peut, sur sa demande,
se faire représenter par un observateur aux sessions de la
Commission . Il peut présenter des mémorandums et participer
aux débats sans droit de vote .

2. Les Etats qui , ne faisant pas partie de la Commission et
n'étant pas membres ou membres associés de l'Organisation ,
sont membres de l'Organisation des Nations Unies, peuvent, sur
leur demande avec l'assentiment de la Commission donné par
l'entremise de son Président et sous réserve des dispositions
adoptées par la Conférence de l'Organisation relativement à
l'octroi du statut d'observateur aux nations, être invités à suivre
en qualité d'observateur les sessions de la Commission .
3. La participation des organisations internationales aux tra

vaux de la Commission et les relations entre la Commission et
ces organisations sont régies par les dispositions pertinentes de
l'Acte constitutif et du Règlement général de l'Organisation,
ainsi que par les règles adoptées par la Conférence ou le Conseil
de l'Organisation concernant les relations avec les organisations
internationales. Ces relations sont assurées par l'entremise du
Directeur général de l'Organisation. Les relations entre l'Orga
nisation et l'Office sont régies par les Accords en vigueur entre
l'Organisation et l'Office.

Article X.

Comité exécutif.

>1 . <La Commission constitue un Comité exécutif composé du
président et des deux - vice-présidents de la Commission et des
délégués de cinq membres choisis par la Commission à la fin
de chacune de ses sessions ordinaires. Le Président de la Commis
sion est président du Comité exécutif.
2. Les membres du Comité exécutif restent en fonctions jusqu'à

la fin de la prochaine session ordinaire de la Commission . Ils
sont rééligibles.
3. Lorsqu'une vacance se produit au Comité exécutif, le Comité

peut demander à un membre de la Commission de nommer un
représentant qui occupera jusqu'à l'expiration du mandat le
siège devenu vacant .
4. Le Comité exécutif se réunit au moins deux fois dans l'inter

valle de deux sessions ordinaires de la Commission.
5. Le secrétaire de la Commission assure les fonctions de

secrétaire du Comité exécutif.

Article XI.

Fonctions du Comité exécutif.

Le Comité exécutif ;
1 . Présente à la Commission des propositions concernant

l'orientation générale des activités et le programme de travail ;
2. Met en œuvre les politiques et les programmes approuvés

par la Commission ;
3. Soumet à la Commission les projets de programme et de

budget administratif et les comptes de la période biennale
écoulée ;
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4. Prépare le rapport sur les activités de la Commission
durant la période biennale écoulée pour approbation par la
Commission et transmission au directeur général de l'orga
nisation ;

5. Se charge de toutes autres fonctions que la Commission
lui délègue, notamment celles prévues au paragraphe 1 de
l'article V en ce qui concerne les cas d'urgence .

Article XII .

Administration.

1 . Les membres du secrétariat de la Commission sont nommés
par le Directeur général avec l'approbation du Président du
Comité exécutif et sont responsables administrativement devant
le Directeur général . Leur statut et leurs conditions d'emploi
sont les mêmes que ceux du personnel de l'Organisation.

2. Les dépenses de la Commission sont couvertes par le
budget administratif , à l'exception de celles qui sont afférentes
au personnel , aux services et aux locaux que l'Organisation
peut mettre à sa disposition. Les dépenses à la charge de
l'Organisation sont fixées et payées par l'Organisation dans le
cadre du budget biennal préparé par le Directeur général et
approuvé par la Conférence de l'Organisation, conformément
aux dispositions des Règles générales et du Règlement financier
de l'Organisation .

3 . Los frais afférents à la participation des délégués, de
leurs suppléants , experts et conseillers aux sessions de la Com
mission et de ses comités en qualité de représentants gouver
nementaux, de même que les frais afférents à la participation
des observateurs aux sessions sont payés par leurs Gouver
nements et organisations respectifs . Les frais des experts
invités par la Commission ou ses Comités à assister aux réu
nions à titre personnel sont à la charge du budget de la
Commission.

• Article XIII .

Finances.

1. Chaque membre s'engage à verser une contribution annuelle
au budget administratif, conformément à un barème que la
Commission adopte à la majorité des deux tiers de ses membres,
conformément aux dispositions de son Règlement financier.
2. La contribution des membres de la Commission admis à

cette qualité dans l' intervalle de deux sessions ordinaires de
la Commission est fixée par le Comité exécutif conformément
aux dispositions du Règlement financier de la Commission ; à
cette fin , il est tenu compte de tels critères qui peuvent être
énoncés dans ledit règlement. Les décisions du Comité exécutif
en la matière sont soumises pour confirmation à la Commission
lors de sa session ordinaire suivante.

3 . Les contributions annuelles prévues aux paragraphes 1 et 2
ci-dessus sont exigibles avant l'expiration du premier mois de
l'année pour laquelle elles sont dues .
4. Des contributions supplémentaires peuvent être acceptées

d'un ou plusieurs membres, d'organisations ou de personnes
privées, en vue de financer des mesures d'urgence ou la mise
en œuvre de projets spéciaux ou campagnes de lutte que la
Commission ou le Comité exécutif peuvent adopter ou recom
mander en application des dispositions de l'article V.
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5. Toutes les contributions des membres sont payables dans
des monnaies déterminées par la Commission d'accord avec
chacun des intéressés.

6. Toute contribution reçue est versée à un « Fonds de
dépôt » géré par le Directeur général de l'Organisation confor
mément aux dispositions du Règlement financier de l'Organi
sation.

7. A la clôture de chaque exercice financier, tout solde non
engagé du budget administratif est inscrit à un compte spécial
dont les fonds peuvent être utilisés pour les fins mentionnées
aux articles IV et V.

Article XIV.

Amendements

1 . Le présent Acte constitutif peut être amendé par une
décision prise par la Commission à la majorité des deux tiers
de ses membres.

2. Des propositions d'amendement au présent Acte peuvent
être présentées par tout membre de la Commission dans une
communication adressée au Président de la Commission et au
Directeur général de l'Organisation . Le Directeur général avise
immédiatement tous les membres de la Commission de toute
proposition d'amendement.

3. Aucune proposition d'amendement au présent Acte ne
peut être inscrite à l'ordre du jour d'une session si le Directeur
général de l'Organisation n'en a été avisé cent vingt jours
au moins avant l'ouverture de la session.

4. Les amendements n'entrent en vigueur qu'une fois approu
vés par le Conseil de l'Organisation .

5. Un amendement n'entraînant pas pour les Membres de
nouvelles obligations prend effet à dater du jour où le Conseil
s'est prononcé.

6. Un amendement qui , de l'avis de la Commission, entraîne
pour les membres des obligations supplémentaires, entre en
vigueur, après approbation du Conseil , pour ceux des membres
de la Commission qui l'acceptent à compter du jour où le
nombre des membres qui l'auront ainsi accepté atteint les
deux tiers des membres de la Commission ; postérieurement à
cette date , il prend effet pour chaque autre membre de la
Commission à compter du jour où le Directeur général reçoit
du membre intéressé l'instrument d'acceptation de cet amen
dement .

7. Les instruments d'acceptation des amendements entraînant
des obligations supplémentaires sont déposés auprès du Direc
teur général de l'Organisation qui informe tous les membres
de la Commission de la réception de ces instruments .

8. Les droits et obligations de tout membre de la Commission
qui n'a pas accepté un amendement entraînant des obligations
supplémentaires continuent, pendant une période ne dépassant
pas deux ans à dater de l'entrée en vigueur de l'amendement,
à être régis par les dispositions de l'Acte constitutif en vigueur
avant la date à laquelle ledit amendement a pris effet. A
l'expiration de cette période, tout membre de la Commission
qui n'aurait pas accepté cet amendement sera soumis aux dispo
sitions de l'Acte constitutif ainsi amendé.

9. Le Directeur général informe tous les membres de la
Commission de l'entrée en vigueur de tout amendement .
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Article XV.

Adhésion.

1 . L'adhésion au présent Acte constitutif s'effectue par le
dépôt d'un instrument d'adhésion entre les mains du Directeur
général de l'Organisation ; elle prend effet pour les membres
de l'Organisation ou de l'Office dès réception dudit instrument
par le Directeur général qui en informe aussitôt chacun des
membres de la Commission.
2 . L'admission à la qualité de membre de la Commission

en ce qui concerne les Etats satisfaisant aux conditions énoncées
à l'article Ier , mais qui ne font pas partie de l'Organisation ou
de l'Office , prend effet à compter de la date à laquelle la
Commission approuve la demande d'admission conformément
aux dispositions de l'article I . Le Directeur général informe
chacun des membres de la Commission de l'approbation de
toute demande d'admission .

3. L'adhésion au présent Acte constitutif peut être soumise
à des réserves. Le Directeur général notifie immédiatement à
chacun des membres de la Commission la réception de toute
demande d'admission ou d'instrument d'adhésion au présent
Acte qui contient une réserve. Une réserve ne prend effet
qu'après approbation unanime des membres de la Commission.
Les membres de la Commission qui n'auraient pas répondu dans
un délai de trois mois à partir de la date de notification seront
considérés comme ayant accepté la réserve. Si une réserve
n'est pas approuvée là l'unanimité par les membres de la
Commission , l'État qui a fait cette réserve ne devient pas partie
au présent Acte constitutif.

Article XVI.

Retrait .

1 . Tout membre peut se retirer de la Commission après
l'expiration d'un délai d'un an compté à partir de la plus
récente des deux dates suivantes : date d'entrée en vigueur
du présent Acte ou date à laquelle l'adhésion de ce membre
a pris effet. A cette fin , il notifie par écrit son retrait au
Directeur général de l'Organisation, qui en informe sans délai
tous les membres de la Commission. Le retrait devient effectif
un an après la date de réception de l'avis de retrait .

2 . Tout membre n'ayant pas acquitté ses contributions affé
rentes à deux années consécutives sera considéré comme s'étant
retiré de la Commission.

3. Tout membre de la Commission qui , à la suite de son
retrait de l'Organisation ou de l'Office , n'est plus membre
d'aucune de ces deux institutions sera considéré comme s'étant
retiré simultanément de la Commission .

Article XVII.

Règlement des différends.

1. En cas de contestation sur l'interprétation ou l'application
du présent Acte, le ou les membres intéressés peuvent deman
der au Directeur général de l'Organisation de désigner un
Comité chargé d'examiner le différend.
2. Le Directeur général , après avoir pris l'avis des membres

intéressés, désigne un Comité d'experts comprenant des repré
sentants desdits membres. Ce Comité examine le différend
à la lumière de tous documents et éléments probatoires pré



— 21 —

Sénat 515 - T. C. A. 1709. — Imprimerie des Journaux officiels , Paris.
10982051 5 • 000982

sentés par les membres intéressés. Le Comité soumet un
rapport au Directeur général de l'Organisation , qui le commu
nique aux membres intéressés et aux autres membres de la
Commission.

3. Bien que ne reconnaissant pas aux recommandations de
ce comité un caractère obligatoire, les membres conviennent
qu'elles serviront de base à un nouvel examen par les membres
intéressés .de la question en litige.
4. Les membres intéressés supportent une part égale des

frais résultant du recours au comité d'experts .

Article XVIII.

Liquidation.

1 . Le présent Acte prendra fin à la suite d'une décision
de la Commission prise à la majorité des trois quarts du
nombre total des membres de la Commission. Il prendra fin
automatiquement dans le cas où le nombre des membres de
la Commission, à la suite de retraits , deviendrait inférieur à
six.

2. Lorsque le présent Acte aura pris fin , le Directeur général
de l'Organisation liquidera l'actif de la Commission et , après
règlement du passif, en distribuera proportionnellement le solde
aux membres, sur la base du barème des contributions en
vigueur à la date de la liquidation. Les Etats qui, n'ayant pas
acquitté leurs contributions afférentes à deux années consé
cutives, sont considérés de ce fait comme s'étant retirés de
la Commission en vertu des dispositions du paragraphe 2 de
l'article XVI n'auront pas droit à une quote-part du solde.

Article XIX.

Entrée en vigueur.

1 . Le présent Acte constitutif entrera en vigueur dès que le
Directeur général aura reçu les avis d'acceptation de six Etats
membres de l'Organisation ou de l'Office , sous réserve que la
contribution globale desdits Etats représente au moins 30 p. 100
du montant du budget administratif fixé au paragraphe 1 de
l'article XIII .

2 . Les Etats ayant déposé des instruments d'adhésion seront
avisés par le Directeur général de la date à laquelle le présent
Acte entrera en vigueur.
3 . Le texte du présent Acte , rédigé dans les langues anglaise,

française et espagnole , qui font également foi , a été approuvé
par la Conférence de l'Organisation le 11 décembre 1953.
4. Deux exemplaires du texte du présent Acte seront authen

tifiés par apposition des signatures du Président de la Confé
rence et du Directeur général de l'Organisation ; un exemplaire
sera déposé auprès du Secrétaire général des Nations Unies
et l'autre aux archives de l'Organisation. Des copies certifiées
conformes par le Directeur général seront adressées à tous
les membres de la Commission avec indication de la date à
laquelle le présent Acte constitutif est entré en vigueur.


